
 
 

Circulaire n°5471                du 26/10/2015 
 
 

VADE-MECUM RELATIF AU « STATUT DES 
DIRECTEURS » POUR L’ENSEIGNEMENT 

OFFICIEL SUBVENTIONNÉ 
 

 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
          libre confessionnel  
          libre non confessionnel)  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux :  
Maternel ordinaire 
 Maternel spécialisé 
Primaire ordinaire 
Primaire spécialisé 
Secondaire artistique 
Secondaire ordinaire CEFA 
Secondaire ordinaire de plein exercice 
Secondaire spécialisé 
Artistique à horaire réduit 
Promotion sociale secondaire 
Promotion sociale supérieur 
 

Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
   
 
Période de validité 
 

 A partir du                
                                        

 Du       au       
 
Documents à renvoyer 

 Oui  
    Date limite :         
    Voir dates figurant dans la circulaire  

 
Mot-clé :. 

 
Destinataires de la circulaire 
 

- Aux Pouvoirs organisateurs et directions d’établissement 
subventionné par la Fédération Wallonie-Bruxelles du réseau 
officiel subventionné; 

 
 
 
Pour information : 
 

- Aux organes de coordination et de représentation des 
Pouvoirs Organisateurs de l’enseignement officiel 
subventionné 

- Aux syndicats du personnel enseignant de l’enseignement 
officiel subventionné ; 

- Aux membres du Service de l’Inspection de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles ;  

- Aux services de vérification 
 

 

 

Signataire 
Joëlle Milquet, 
Vice-Présidente et Ministre de l’Education 

Isabelle Simonis, 
Ministre de l’Enseignement de Promotion sociale 

 
Personnes de contact 

Service  ou Association :  
Direction de la Coordination Aurélie PERIN 02/413.40.65 
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Annexe 1 : Modèle d’appel à candidatures 
 

APPEL AUX CANDIDAT(E)S POUR L'ADMISSION AU STAGE DANS UNE 
FONCTION DE DIRECTEUR/TRICE DANS UNE ECOLE 

MATERNELLE/PRIMAIRE/FONDAMENTALE - DANS UN ETABLISSEMENT 
D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE/ DE PROMOTION SOCIALE/ 

SECONDAIRE ARTISTIQUE A HORAIRE REDUIT ¹ - 
ORDINAIRE/SPECIALISE ² 

 
 
Coordonnées du P.O. 
Nom :  
Adresse : 
 
 
 
Coordonnées de l'école ou de l'établissement 
Ecole/Etablissement 
Nom : 
Adresse : 
Site web : 
 
 
 
Les conditions légales d'accès à la fonction sont reprises en annexe 1. 
 
Profil recherché(*) : voir annexe 2 
 
Titres de capacité : voir annexe 3 
 
Les candidatures doivent être envoyées par recommandé ou déposées contre 
accusé de réception au plus tard le … 
 
A… (à compléter) 
 
Une copie des attestations de réussite est jointe à l'acte de candidature. 
 
 
 
Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle divers renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 
 
 
Annexe n° 1 – Conditions légales d'accès à la fonction 
Annexe n° 2 – Profil recherché 
Annexe n° 3 – Titres de capacité 
 
(1) Biffer les mentions inutiles 
(2) Biffer la mention inutile 
(*) Profil arrêté par le Pouvoir organisateur après consultation de la COPALOC 
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DATE : 
 
APPEL AUX CANDIDAT(E)S A UNE DESIGNATION A TITRE TEMPORAIRE 

(¹) DANS UNE FONCTION DE DIRECTEUR/TRICE DANS UNE ECOLE 
MATERNELLE/PRIMAIRE/FONDAMENTALE – DANS UN ETABLISSEMENT 

D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE/ DE PROMOTION SOCIALE/ 
SECONDAIRE ARTISTIQUE A HORAIRE REDUIT (²) –  

ORDINAIRE OU SPECIALISE (³) 
 
 
Coordonnées du P.O. 
Nom :  
Adresse : 
 
 
 
Coordonnées de l'école ou de l'établissement 
Ecole/Etablissement 
Nom : 
Adresse : 
Site web : 
 
 
Les conditions légales d'accès à la fonction sont reprises en annexe 1. 
 
Profil recherché(*) : voir annexe 2 
 
Titres de capacité : voir annexe 3 
 
Les candidatures doivent être envoyées par recommandé ou déposées contre 
accusé de réception au plus tard le … 
 
A… (à compléter) 
 
Une copie des attestations de réussite est jointe à l'acte de candidature. 
 
 
 
Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle divers renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 
 
 
Annexe n° 1 – Conditions légales d'accès à la fonction 
Annexe n° 2 – Profil recherché 
Annexe n° 3 – Titres de capacité 
 
(1) Intérim d'une durée supérieure à quinze semaines 
(2) Biffer les mentions inutiles 
(3) Biffer la mention inutile 
(*) Profil arrêté par le Pouvoir organisateur après consultation de la COPALOC 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.1 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :  
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

 Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

 Etre titulaire,  à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la 
moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

 Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
 Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation (³). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
_________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
(³) Attestations de réussite visant les formations relatives au volet commun à 
l’ensemble des réseaux (article 16, 1°) et/ou au volet propre au réseau 
officiel subventionné (article 16, 2°). 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
 : An. 1.2 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

 Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

 Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

 Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
 Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation (³). 
 
Palier 2 Art. 58, §1er, du Décret du 2 février 2007 
 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
 
 
 
 
 
 
 

_________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
(³) Attestations de réussite visant les formations relatives au volet commun à 
l’ensemble des réseaux (article 16, 1°) et/ou au volet propre au réseau 
officiel subventionné (article 16, 2°). 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.2BIS 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

 Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

 Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

 Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
 Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation (³). 
 

Palier 2 Art. 58, §1er, du Décret du 2 février 2007  
 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 2BIS Art. 58, §3, du Décret du 2 février 2007 
 

1° Etre titulaire depuis sept ans au moins dans l'enseignement subventionné 
d'une des fonctions de recrutement, de sélection ou de promotion de la 
catégorie en cause (¹). 
 
2° Etre titulaire, à titre définitif, avant l'admission au stage, d'une fonction 

comportant au moins la moitié du nombre d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement subventionné. 

 
3° Exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la fonction de 

directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité, conformément à 
l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
4° Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 
modules de formation (³). 
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_________________ 
 

(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
(³) Attestations de réussite visant les formations relatives au volet commun à 
l’ensemble des réseaux (article 16, 1°) et/ou au volet propre au réseau 
officiel subventionné (article 16, 2°). 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.3 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

 Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

 Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

 Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
 Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation (³). 
 

Palier 2 Art. 58, §1er ; du Décret du 2 février 2007  
 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 2BIS Art. 58, §3, du Décret du 2 février 2007 
 

1° Etre titulaire depuis sept ans au moins dans l'enseignement subventionné 
d'une des fonctions de recrutement, de sélection ou de promotion de la 
catégorie en cause (¹). 
 
2° Etre titulaire, à titre définitif, avant l'admission au stage, d'une fonction 

comportant au moins la moitié du nombre d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement subventionné. 

 
3° Exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la fonction de 

directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité, conformément à 
l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
4° Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 
modules de formation (³). 
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Palier 3 Art. 59 § 1er du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné. 

 
2°  exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
(³) Attestations de réussite visant les formations relatives au volet commun à 
l’ensemble des réseaux (article 16, 1°) et/ou au volet propre au réseau 
officiel subventionné (article 16, 2°). 
 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.4 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

 Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

 Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

 Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
 Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
Palier 2 Art. 58, §1er, du Décret du 2 février 2007  
 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 2BIS Art. 58, §3, du Décret du 2 février 2007 
 

1° Etre titulaire depuis sept ans au moins dans l'enseignement subventionné 
d'une des fonctions de recrutement, de sélection ou de promotion de la 
catégorie en cause (¹). 
 
2° Etre titulaire, à titre définitif, avant l'admission au stage, d'une fonction 

comportant au moins la moitié du nombre d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement subventionné. 

 
3° Exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la fonction de 

directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité, conformément à 
l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
4° Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 
modules de formation (³). 
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Palier 3 Art. 59 § 1er du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné. 

 
2°  exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
Palier 4 Art. 59 § 2 du Décret du 2 février 2007 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

a) Soit 
 

1°  être temporaire prioritaire au sein du Pouvoir organisateur ; 
2°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins 

la moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement organisé par 
le Pouvoir organisateur concerné ; 

3° exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès 
à la fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
b) Soit 
 

1°  être nommé à titre définitif dans un autre pouvoir organisateur 
officiel subventionné ; 

2°  exercer au sein de cet autre pouvoir organisateur une fonction 
comportant au moins la moitié du nombre minimum d'heures requis 
pour former une fonction à prestations complètes dans 
l'enseignement ; 

3°  exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité, conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
 

________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
(³) Attestations de réussite visant les formations relatives au volet commun à 
l’ensemble des réseaux (article 16, 1°) et/ou au volet propre au réseau 
officiel subventionné (article 16, 2°). 
 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.5 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

 Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

 Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

 Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
 Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
Palier 2 Art. 58, §1er, du Décret du 2 février 2007  
 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 2BIS Art. 58, §3, du Décret du 2 février 2007 
 

1° Etre titulaire depuis sept ans au moins dans l'enseignement subventionné 
d'une des fonctions de recrutement, de sélection ou de promotion de la 
catégorie en cause (¹). 
 
2° Etre titulaire, à titre définitif, avant l'admission au stage, d'une fonction 

comportant au moins la moitié du nombre d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement subventionné. 

 
3° Exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la fonction de 

directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité, conformément à 
l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
4° Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 
modules de formation (³). 
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Palier 3 Art. 59 § 1er du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné. 

 
2°  exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
Palier 4 Art. 59 § 2 du Décret du 2 février 2007 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

a) Soit 
 

1°  être temporaire prioritaire au sein du Pouvoir organisateur ; 
2°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins 

la moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement organisé par 
le Pouvoir organisateur concerné ; 

3° exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès 
à la fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
b) Soit 
 

1°  être nommé à titre définitif dans un autre pouvoir organisateur 
officiel subventionné ; 

2°  exercer au sein de cet autre pouvoir organisateur une fonction 
comportant au moins la moitié du nombre minimum d'heures requis 
pour former une fonction à prestations complètes dans 
l'enseignement ; 

3°  exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité, conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
Palier 5 Art. 59 § 3 du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins la 
moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le pouvoir 
organisateur concerné ; 

 
2°  exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau. 
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________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
(³) Attestations de réussite visant les formations relatives au volet commun à 
l’ensemble des réseaux (article 16, 1°) et/ou au volet propre au réseau 
officiel subventionné (article 16, 2°). 
 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines. 
: An. 1.6 (maternel, primaire et fondamental) 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes :   
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

 Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

 Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

 Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
 Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
Palier 2 Art. 58, §1er, du Décret du 2 février 2007  
 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 2BIS Art. 58, §3, du Décret du 2 février 2007 
 

1° Etre titulaire depuis sept ans au moins dans l'enseignement subventionné 
d'une des fonctions de recrutement, de sélection ou de promotion de la 
catégorie en cause (¹). 
 
2° Etre titulaire, à titre définitif, avant l'admission au stage, d'une fonction 

comportant au moins la moitié du nombre d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement subventionné. 

 
3° Exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la fonction de 

directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité, conformément à 
l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
4° Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 
modules de formation (³). 
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Palier 3 Art. 59 § 1er du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné. 

 
2°  exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
Palier 4 Art. 59 § 2 du Décret du 2 février 2007 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

a) Soit 
 

1°  être temporaire prioritaire au sein du Pouvoir organisateur ; 
2°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins 

la moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement organisé par 
le Pouvoir organisateur concerné ; 

3° exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès 
à la fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
b) Soit 
 

1°  être nommé à titre définitif dans un autre pouvoir organisateur 
officiel subventionné ; 

2°  exercer au sein de cet autre pouvoir organisateur une fonction 
comportant au moins la moitié du nombre minimum d'heures requis 
pour former une fonction à prestations complètes dans 
l'enseignement ; 

3°  exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité, conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
Palier 5 Art. 59 § 3 du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins la 
moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le pouvoir 
organisateur concerné ; 

 
2°  exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau. 

 
Palier 6 Art. 59 § 4 du Décret du 2 février 2007 
 
Ce palier ne s'adresse qu'aux candidats à une fonction de directeur d'un 
établissement maternel, primaire ou fondamental. 
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Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

1° avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause, calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 ; 

 
2° être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 

du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné ; 

 
3° exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions dans l'enseignement 

secondaire du degré inférieur et être porteur d'un diplôme d'AESI, pour 
autant qu'il s'agisse d'un titre requis ou d'un titre suffisant du groupe A 
pour la fonction exercée ; 

 
4° avoir répondu à cet appel aux candidats ; 
 
5° avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
(³) Attestations de réussite visant les formations relatives au volet commun à 
l’ensemble des réseaux (article 16, 1°) et/ou au volet propre au réseau 
officiel subventionné (article 16, 2°). 
 
 
 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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Appel aux candidats pour l'admission au stage dans une fonction de 
directeur/trice ou pour une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur/trice pour une durée supérieure à quinze semaines : An. 1.6bis 
(promotion sociale) 
 

CONDITIONS LEGALES D'ACCES A LA FONCTION 
 
Les conditions visées au cadre 2 de l'appel aux candidats sont les suivantes : 
 
Palier 1 Art. 57 du Décret du 2 février 2007 
 

 Avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 
organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 (¹). 

 Etre titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné (²). 

 Exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément à l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 Avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s. 
 Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
Palier 2 Art. 58, §1er, du Décret du 2 février 2007  
 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 à l'exception des deux 
dernières (avoir répondu à l'appel aux candidats et être titulaire de trois 
attestations de réussite). 

 Soit remplir toutes les conditions du palier 1 au sein d'un autre pouvoir 
organisateur de l'enseignement officiel subventionné, à l'exception de 
l'avant-dernière (avoir répondu à l'appel aux candidats). 

 
Palier 2BIS Art. 58, §3, du Décret du 2 février 2007 
 

1° Etre titulaire depuis sept ans au moins dans l'enseignement subventionné 
d'une des fonctions de recrutement, de sélection ou de promotion de la 
catégorie en cause (¹). 
 
2° Etre titulaire, à titre définitif, avant l'admission au stage, d'une fonction 

comportant au moins la moitié du nombre d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement subventionné. 

 
3° Exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la fonction de 

directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité, conformément à 
l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
4° Avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 
modules de formation (³). 

 
Palier 3 Art. 59 § 1er du Décret du 2 février 2007 
 



 18

1°  être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 
du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné. 

 
2°  exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 2007. 

 
Palier 4 Art. 59 § 2 du Décret du 2 février 2007 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
 

a) Soit 
 

1°  être temporaire prioritaire au sein du Pouvoir organisateur ; 
2°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins 

la moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une 
fonction à prestations complètes dans l'enseignement organisé par 
le Pouvoir organisateur concerné ; 

3° exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès 
à la fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
b) Soit 
 

1°  être nommé à titre définitif dans un autre pouvoir organisateur 
officiel subventionné ; 

2°  exercer au sein de cet autre pouvoir organisateur une fonction 
comportant au moins la moitié du nombre minimum d'heures requis 
pour former une fonction à prestations complètes dans 
l'enseignement ; 

3°  exercer à titre définitif une ou des fonctions donnant accès à la 
fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de 
capacité, conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 
février 2007. 

 
Palier 5 Art. 59 § 3 du Décret du 2 février 2007 
 

1°  être titulaire, à titre temporaire, d'une fonction comportant au moins la 
moitié du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le pouvoir 
organisateur concerné ; 

 
2°  exercer à titre temporaire une ou plusieurs fonctions donnant accès à la 

fonction de directeur à conférer et être porteur d'un titre de capacité 
conformément au tableau. 

 
Palier 6 Art. 59 § 5 du Décret du 2 février 2007 
 
Ce palier ne s'adresse qu'aux candidats à une fonction de directeur d'un 
établissement de promotion sociale. 
 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
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1° avoir acquis une ancienneté de service de sept ans au sein du Pouvoir 

organisateur dans une des fonctions de recrutement, de sélection ou de 
promotion de la catégorie en cause, calculée selon les modalités fixées à 
l'article 34 du Décret du 6 juin 1994 ; 

 
2° être titulaire, à titre définitif, d'une fonction comportant au moins la moitié 

du nombre minimum d'heures requis pour former une fonction à 
prestations complètes dans l'enseignement organisé par le Pouvoir 
organisateur concerné ; 

 
3° exercer à titre définitif une ou plusieurs fonctions dans l'enseignement 

secondaire et/ou dans une Haute Ecole, et être porteur d'un titre de 
capacité conformément au tableau de l'article 102 du Décret du 2 février 
2007 ; 

 
4° avoir répondu à cet appel aux candidat(e)s ; 
 
5° avoir obtenu au préalable les attestations de réussite d'au moins trois 

modules de formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

________________ 
(¹) Dans l'enseignement fondamental, l'ancienneté doit avoir été acquise au 
niveau fondamental. 
(²) Dans l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit, cette condition 
est remplie si la fonction est prestée dans l'enseignement organisé au sein 
d'un ou de plusieurs Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement officiel 
subventionné. 
(³) Attestations de réussite visant les formations relatives au volet commun à 
l’ensemble des réseaux (article 16, 1°) et/ou au volet propre au réseau 
officiel subventionné (article 16, 2°). 
 
 
 
N.B. : Toutes les conditions peuvent être consultées sur le site du CDADOC : 
www.cdadoc.cfwb.be 
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 Annexe 3 
 
 
Tableau II annexé à l’article 102 du Décret du 2 février 2007 (tel que 
modifié par le décret du 10 février 2011) 
 
 
1. Fonction de promotion 2. Fonction(s) exercée(s) 3. Titre(s) de capacité 
 
Directeur d'école 
maternelle 
 

 
Instituteur maternel, 
instituteur maternel chargé 
des cours en immersion 
linguistique, instituteur 
maternel chargé des cours en 
immersion en langue des 
signes 
 

 
Diplôme d'instituteur 
maternel 

 
Directeur d'école 
primaire 

 
a) Instituteur primaire, 
instituteur primaire chargé des 
cours en immersion 
linguistique, instituteur 
primaire chargé des cours en 
immersion en langue des 
signes 
 
b) Maître de cours spéciaux 
(éducation physique, seconde 
langue, morale) 
 

 
a) Diplôme d'instituteur 
primaire ou AESI 
 
b) Diplôme d'instituteur 
primaire ou AESI 
Pour autant qu'il s'agisse 
d'un titre requis ou d'un 
titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions 
visées à la colonne 2 
 

 
Directeur d'école 
fondamentale 

 
a) Instituteur maternel, 
instituteur maternel chargé 
des cours en immersion 
linguistique, instituteur 
primaire instituteur primaire 
chargé des cours en 
immersion linguistique, 
 
b) Maître de cours spéciaux 
(éducation physique, seconde 
langue, morale) 

 
a) Un des titres suivants : 
- Diplôme d'instituteur 
maternel 
- Diplôme d'instituteur 
primaire 
- AESI 
 
b) Diplôme d'instituteur 
primaire ou diplôme 
d'instituteur maternel ou 
AESI 
Pour autant qu'il s'agisse 
d'un titre requis ou d'un 
titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions 
visées à la colonne 2 
 

 
Directeur de 
l'enseignement 
secondaire inférieur 

 
a) Fonction de recrutement, 
de sélection, ou de promotion 
de la catégorie du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement secondaire du 
degré inférieur 
 
 
b) Fonction de recrutement, 
de sélection, ou de promotion 
de la catégorie du personnel 

 
a) Un des titres suivants : 
 
- AESI ; 
- AESS 
- titre du niveau supérieur 
du 1er degré au moins, 
complété par un titre 
pédagogique. 
Pour autant qu'il s'agisse 
d'un titre requis ou d'un 
titre suffisant du groupe A 
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directeur et enseignant dans 
l'enseignement secondaire 
spécialisé du degré inférieur 

pour une des fonctions 
visées à la colonne 2 
 
b) Un des titres suivants : 
 
- AESI ; 
- AESS ; 
- titre du niveau supérieur 
du 1er degré au moins, 
complété par un titre 
pédagogique ; 
- diplôme d'instituteur 
primaire 
 
Pour autant qu'il s'agisse 
d'un titre requis ou d'un 
titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions 
visées à la colonne 2 
 

 
Préfet des études ou 
directeur 

 
a) Fonction de recrutement, 
de sélection, ou de promotion 
de la catégorie du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement secondaire du 
degré inférieur, du degré 
supérieur ou de l'un et l'autre 
degrés respectivement dans 
l'enseignement de plein 
exercice ou en alternance ou 
de promotion sociale, ou dans 
l'enseignement supérieur de 
promotion sociale pour ce qui 
concerne l'enseignement de 
promotion sociale. 
 
b) Pour l'enseignement de 
plein exercice ou en 
alternance, soit une fonction 
de recrutement, de sélection, 
ou de promotion de la 
catégorie du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement de promotion 
sociale, soit une fonction de 
rang 1 ou de rang 2 dans une 
Haute Ecole, à condition 
d'avoir répondu, dans le cadre 
de sa carrière dans 
l'enseignement secondaire de 
plein exercice ou en 
alternance, à l'ensemble des 
conditions d'accès au stage 
pour la fonction de préfet des 
études ou directeur 
 
c) Pour l'enseignement de 
promotion sociale, soit une 
fonction de recrutement, de 
sélection, ou de promotion de 

 
a) Soit un des titres 
suivants : 
 
- AESS ; 
- titre du niveau supérieur 
du 3ème degré, complété par 
un titre pédagogique ; 
- AESI et avoir exercé, 
pendant 900 jours au moins 
calculés conformément à 
l'article 34 du décret du 6 
juin 1994 précité ou à 
l'article 29bis du 1er février 
1993 précité, la fonction de 
sous-directeur de 
l'enseignement secondaire 
inférieur, de proviseur ou 
sous-directeur, ou de 
directeur de l'enseignement 
secondaire inférieur, dans 
l'enseignement organisé par 
le pouvoir organisateur. 
 
Pour autant qu'il s'agisse 
d'un titre requis ou d'un 
titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions 
visées au point 1 de la 
colonne 2. 
 
Soit un titre du niveau 
supérieur du 2ème degré, ou 
un diplôme d'école ou de 
cours techniques supérieurs 
du 1er degré ou un diplôme 
d'enseignement artistique 
supérieur du 1er degré, 
complété chacun par un 
titre pédagogique, et avoir 
exercé, pendant 900 jours 
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la catégorie du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement secondaire de 
plein exercice ou en 
alternance, soit une fonction 
de rang 1 ou de rang 2 dans 
une Haute Ecole, à condition 
d'avoir répondu, dans le cadre 
de sa carrière dans 
l'enseignement de promotion 
sociale, à l'ensemble des 
conditions d'accès au stage 
pour la fonction de préfet des 
études ou directeur. 

au moins calculés 
conformément à l'article 34 
du décret du 6 juin 1994 
précité ou à l'article 29bis 
du 1er février 1993 précité, 
la fonction de sous-
directeur de l'enseignement 
secondaire inférieur, de 
proviseur ou sous-directeur, 
ou de directeur de 
l'enseignement secondaire 
inférieur dans 
l'enseignement organisé par 
le pouvoir organisateur. 
 
b) Un titre requis ou un 
titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions 
visées à la colonne 2, point 
a). 
 
c) Un titre requis ou un titre 
suffisant du groupe A pour 
une des fonctions visées à 
la colonne 2, point a). 

 
Directeur de 
l'enseignement 
secondaire artistique à 
horaire réduit 

 
Fonction de recrutement ou de 
sélection du personnel 
directeur et enseignant dans 
l'enseignement secondaire 
artistique à horaire réduit 

 
Un des titres requis pour 
une des fonctions visées à 
la colonne 2 
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Commission paritaire centrale de l’enseignement officiel subventionné. 
 
 

 
Décision du 19 février 2014 relative à l’actualisation de l’appel à candidatures pour 
l’admission au stage de directeur ou à une désignation à titre temporaire dans une 

fonction de directeur pour une durée supérieure à quinze semaines. 
 
 
CHAPITRE Ier. - Portée de la décision. 
 
Article 1er. - L'emploi dans la présente décision du nom masculin pour la fonction de directeur est 
épicène en vue d'assurer la lisibilité du texte nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 1993 
relatif à la féminisation des noms de métier. 
 
La présente décision s'applique aux pouvoirs organisateurs et membres du personnel relevant de la 
compétence de la présente commission paritaire. 
 
Article 2. Par la présente décision, la Commission paritaire centrale actualise et revoit sa décision du 
13 juillet 2007 relative à l’appel à candidatures pour l’admission au stage de directeur ou dans le cadre 
d’une désignation à titre temporaire dans une fonction de directeur pour une durée supérieure à quinze 
semaines, prise conformément à l’article 56, §2, du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 
directeurs et pour laquelle force obligatoire a été donnée par le Gouvernement de la Communauté 
française par arrêté du 26 septembre 2007. 
 
Cette actualisation est rendue nécessaire par les modifications introduites dans le décret du 02 février 
2007 par le décret du 10 février 2011 portant des dispositions diverses en matière d'enseignement 
obligatoire et de promotion sociale (MB du 25 février 2011) et par le décret du 17 octobre 2013 
modifiant diverses dispositions en matière d’enseignement obligatoire et de promotion sociale (MB du 
28 octobre 2013). 
 
CHAPITRE II. - Définition. 
 
Article 3. - L'appel à candidature est constitué par les documents annexés à la présente décision. 
 
CHAPITRE III. - Diffusion de l'appel à candidature. 
 
Article 4. - L'appel à candidature est interne et/ou externe au pouvoir organisateur. 
 
En ce qui concerne l'appel interne : 
 
- le pouvoir organisateur lance l'appel après avoir consulté la COPALOC sur le profil recherché. Il le 
communique pour affichage, et ce pendant un délai minimum de dix jours ouvrables, aux chefs 
d'établissement et pour information aux membres de la COPALOC. 
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- La procédure d'information est mise en place sous la responsabilité des chefs d'établissement. Ceux-
ci diffusent dans les délais prévus l'information à l'ensemble de leurs personnels concernés. Les agents  
éloignés du service, qui en font la demande sur invitation préalable du pouvoir organisateur, recevront 
l'appel. 
 
- Pour le surplus éventuel, les modalités pratiques (y compris le respect du délai de dépôt de 
candidature) doivent être déterminées par la COPALOC. 
 
Le délai minimum pour le dépôt de candidature est de dix jours ouvrables à dater de l'affichage. 
 
En ce qui concerne l'appel externe, le pouvoir organisateur s'adresse le cas échéant à son organe de 
fédération et de coordination qui diffusera selon les pratiques en usage en son sein. 
 
CHAPITRE IV. - Dispositions finales 
 
Article 5. - La présente décision entre en vigueur à la date de sa signature pour une durée indéterminée 
et remplace à la même date la décision précédente du 13 juillet 2007. 
 
Elle pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie signataire la plus diligente, moyennant 
un préavis de six mois. 
 
La partie qui prend l'initiative de la révision ou de la dénonciation doit en indiquer les motifs et 
déposer des propositions d'amendement auprès du Président de la Commission paritaire. 
 
Article 6. - Les parties signataires demandent au Gouvernement de la Communauté française 
d’abroger l’AGCF du 26 septembre 2007 [rendant obligatoire la décision de la commission paritaire 
centrale de l'enseignement officiel subventionné du 13 juillet 2007 relative à l'appel à candidatures 
pour l'admission au stage de directeur ou à une désignation à titre temporaire dans une fonction de 
directeur pour une durée supérieure à quinze semaines] et de rendre obligatoire la présente décision 
conformément aux dispositions du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel 
subsidiés de l'enseignement officiel subventionné. 
 
 
Fait à Bruxelles, le 19 février 2014. 
 
 
Parties signataires de la présente décision : 
 
Membres représentant les pouvoirs organisateurs de l’enseignement officiel subventionné : 
 
 
 
 
 

CECP CPEONS 
 
Membres représentant les organisations représentatives des membres du personnel dans 
l’enseignement officiel subventionné:  
 
 
 
 
 
 

CGSP – Enseignement CSC – Enseignement SLFP - Enseignement
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Annexe 3 
 

 Rapport d’évaluation du directeur stagiaire en fin de première année de stage  
  

 
 
Nom : 

 
Prénom : 
 

 
Adresse postale: 
 

 
Adresse courriel : 

 
Matricule : 

 
 
   Nom et adresse de l’établissement : 

 
   Numéro FASE : 

 
   Niveau d’enseignement : 

 
   Type d’enseignement : 

 
Réseaux : (1) 
 
-Enseignement organisé par la Communauté française   
-Enseignement officiel subventionné  
-Enseignement libre confessionnel 
-Enseignement libre non-confessionnel  
 
 
 
(1) Biffer la/les mention(s) inutile(s) 
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Appréciation des activités menées par le directeur stagiaire : 
 
-En référence à la lettre de mission ; 
 
-En référence à la mise en pratique des compétences acquises dans le cadre des articles 
13,14 et 15 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs ; 
 
-En référence au contexte global dans lequel est amené à évoluer le directeur stagiaire et 
les moyens mis à sa disposition. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commentaires et perspectives éventuelles: 
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Mention d’évaluation attribuée le ……… :  

FAVORABLE (1) 
RESERVE  
DEFAVORABLE  
 
 
Par la Commission d’évaluation (1)                     Par le Pouvoir organisateur (1) 
 
Le président                                                            Le président ou le(s) délégué(s) 
 
 
Signature                                                                    Signature 

 
Date de prise de connaissance par le directeur stagiaire de l’évaluation 
effectuée : ……… 

D’accord (1) 
 
Pas d’accord (1) pour les motifs suivants : 
 
 
 
 
Date                                                                                  signature 

 
 
Prise de connaissance des éventuelles remarques et observations du directeur 
stagiaire, formulées en date du ………  
 
Par la Commission d’évaluation (1)                            Par le Pouvoir organisateur (1) 
 
Le président                                                                 Le président ou le(s) délégués 
 
 
 
Signature et date                                                          Signature et date 

 
(1) Biffer la/les mention(s) inutile(s) 
 
Le directeur stagiaire qui se voit attribuer une mention « défavorable » peut introduire 
par recommandé une réclamation écrite contre cette mention dans les dix jours de sa 
notification (soit le lendemain de la réception de la lettre recommandée soit à dater de la 
signature de l’accusé de réception lorsque la lettre est transmise de la main à la main) 
auprès de la chambre de recours compétente et ce conformément à l’article 33 §5 du 
décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs. 
 
Chambre de recours :………………………….. 
 
Adresse de la Chambre de recours :…………………………………  
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Cadre à remplir uniquement en cas de recours auprès de la chambre de recours 
 
Date d’introduction du recours auprès de la Chambre de recours : …………… 
 
Date et avis de la Chambre de recours : 
 
Décision du Gouvernement ou du Pouvoir organisateur suite à l’avis de la Chambre de recours : 
 
Par la Commission d’évaluation (1)                   Par le Pouvoir organisateur (1) 
 
Le président                                                        Le président ou le(s) délégué(s) 
 
Signature                                                                    Signature 
 
                                                    Signature du directeur stagiaire. 
 
(1) Biffer la/les mention(s) inutile(s) 
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Annexe 4 
 

Rapport d’évaluation du directeur stagiaire en fin de deuxième année de stage  
 
 

 
Nom : 

 
Prénom : 
 

 
Adresse postale: 
 

 
Adresse courriel : 

 
Matricule : 

 
 
   Nom et adresse de l’établissement : 

 
   Numéro FASE : 

 
   Niveau d’enseignement : 

 
   Type d’enseignement : 

 
Réseaux : (1) 
 
-Enseignement organisé par la Communauté française 
-Enseignement officiel subventionné 
-Enseignement libre confessionnel 
-Enseignement libre non-confessionnel  
 
 
 
(1) Biffer la/les mention(s) inutile(s) 
 
Annexe : rapport d’évaluation du directeur stagiaire de fin de première année de stage réalisé le 
…… 
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Appréciation des activités menées par le directeur stagiaire : 
 
-En référence à la lettre de mission ; 
 
-En référence à la mise en pratique des compétences acquises dans le cadre des articles 13,14 
et 15 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs ; 
 
-En référence au contexte global dans lequel est amené à évoluer le directeur stagiaire et les 
moyens mis à sa disposition. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commentaires et perspectives éventuelles: 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mention d’évaluation attribuée le …………………. :  

FAVORABLE (1) (2) 
RESERVE (3) 
DEFAVORABLE  
 
Par la Commission d’évaluation (1)                     Par le Pouvoir organisateur (1) 
 
Le président                                                            Le président ou le(s) délégué(s) 
 
Signature                                                                    Signature 
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Date de prise de connaissance par le directeur stagiaire de l’évaluation 
effectuée : ……… 
 
D’accord (1) 
 
Pas d’accord (1) pour les motifs suivants : 
 
 
 
Date                                                                                  signature 

 
 

Prise de connaissance des éventuelles remarques et observations du directeur 
stagiaire, formulées en date du ………  
 
Par la Commission d’évaluation (1)                 Par le Pouvoir organisateur (1) 
 
Le président                                                      Le président ou le(s) délégué(s) 
 
Signature et date                                                             Signature et date 
 
(1) Biffer la/les mention(s) inutile(s) 
(2) A la demande du directeur stagiaire le stage est prolongé d’un an par le Gouvernement dans 

l’enseignement organisé par la Communauté française ou le pouvoir organisateur dans l’enseignement 
subventionné :-OUI  

       -NON (Biffer la mention inutile) 
(3) Le stage du directeur est prolongé de six mois. Le directeur stagiaire devra donc être revu dans six mois 

à dater de cette évaluation 
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Le directeur stagiaire qui se voit attribuer une mention « défavorable » peut introduire par 
recommandé une réclamation écrite contre cette mention dans les dix jours de sa notification 
(soit le lendemain de la réception de la lettre recommandée soit à dater de la signature de 
l’accusé de réception lorsque la lettre est transmise de la main à la main) auprès de la 
chambre de recours compétente et ce conformément à l’article 33 §5 du décret du 2 février 
2007 fixant le statut des directeurs. 
 
Chambre de recours :………………………….. 
 
Adresse de la Chambre de recours :…………………………………  
 

 
Cadre à remplir uniquement en cas de recours auprès de la chambre de recours 
 
Date d’introduction du recours auprès de la Chambre de recours : …………… 
 
Date et avis de la Chambre de recours : 
 
Décision du Gouvernement ou du Pouvoir organisateur suite à l’avis de la Chambre de recours : 
 
 
Par la Commission d’évaluation (1)                     Par le Pouvoir organisateur (1) 
 
Le président                                                            Le président ou le(s) délégué(s) 
 
 
Signature                                                                    Signature 
 

*  *  * 
Prise de connaissance par le directeur stagiaire de la décision prise après avis de la Chambre de 
recours 
 
Date                                                                          Signature du directeur stagiaire. 
 

(1) Biffer la/les mention(s) inutile(s) 
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Annexe 5 
 

 Rapport d’évaluation du directeur stagiaire suite à une prolongation du stage 
 
 

 
Nom : 

 
Prénom : 
 

 
Adresse postale: 
 

 
Adresse courriel : 

 
Matricule : 

 
 
   Nom et adresse de l’établissement : 

 
   Numéro FASE : 

 
   Niveau d’enseignement : 

 
   Type d’enseignement : 

 
Réseaux : (1) 
 
-Enseignement organisé par la Communauté française  
-Enseignement officiel subventionné  
-Enseignement libre confessionnel 
-Enseignement libre non-confessionnel  
 
 
(1) Biffer la/les mention(s) inutile(s) 
 
Annexes : les rapports des évaluations du directeur stagiaire de fin de première et deuxième années 
de stage réalisés les …… 
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Appréciation des activités menées par le directeur stagiaire : 
 
-En référence à la lettre de mission ; 
 
-En référence à la mise en pratique des compétences acquises dans le cadre des articles 13,14 et 15 
du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs ; 
 
-En référence au contexte global dans lequel est amené à évoluer le directeur stagiaire et les moyens 
mis à sa disposition. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commentaires et perspectives éventuelles: 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mention d’évaluation attribuée le …… …… …suite à une prolongation du stage 
d’une durée de six mois suite à l’attribution d’une mention réservée  
 
FAVORABLE (1) (2) 
DEFAVORABLE  
 
Par la Commission d’évaluation (1)                     Par le Pouvoir organisateur (1) 
 
Le président                                                             Le président ou le(s) délégué(s) 
 
 
Signature                                                                    Signature 
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Date de prise de connaissance par le directeur stagiaire de l’évaluation 
effectuée : ……… 
 
D’accord (1) 
 
Pas d’accord (1) pour les motifs suivants : 
 
Date                                                                                  signature 

 
 

 
Prise de connaissance des éventuelles remarques et observations du directeur 
stagiaire, formulées en date du ………  
 
Par la Commission d’évaluation (1)                            Par le Pouvoir organisateur (1) 
 
Le président                                                                 Le président ou le(s) délégué(s) 
 
Signature et date                                                             Signature et date 
 

 
(1) Biffer la/les mention(s) inutile(s) 
(2) A la demande du directeur stagiaire le stage est prolongé d’un an par le Gouvernement ou le pouvoir 

organisateur :-OUI  
 -NON (biffer la mention inutile) 
 

Le directeur stagiaire qui se voit attribuer une mention « défavorable » peut introduire par 
recommandé une réclamation écrite contre cette mention dans les dix jours de sa notification 
(soit le lendemain de la réception de la lettre recommandée soit à dater de la signature de 
l’accusé de réception lorsque la lettre est transmise de la main à la main) auprès de la 
chambre de recours compétente et ce conformément à l’article 33 §5 du décret du 2 février 
2007 fixant le statut des directeurs. 
 
Chambre de recours :………………………….. 
 
Adresse de la Chambre de recours :…………………………………  
 
 

 
Cadre à remplir uniquement en cas de recours auprès de la chambre de recours 
 
 
Date d’introduction du recours auprès de la Chambre de recours : …………… 
 
Date et avis de la Chambre de recours : 
 
 
 
 
Décision du Gouvernement ou du Pouvoir organisateur suite à l’avis de la Chambre de recours : 
 
 
Par la Commission d’évaluation (1)                     Par le Pouvoir organisateur (1) 
 
Le président                                                            Le président ou le(s) délégué(s) 
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Signature                                                                    Signature 
 

*  *  * 
Prise de connaissance par le directeur stagiaire de la décision prise après avis de la Chambre de 
recours 
 
Date                                                                Signature du directeur stagiaire. 
 

(1) Biffer la mention inutile 
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ANNEXE 6 
 
Liste des congés, absences et disponibilités (C.A.D.) accessibles aux directeurs stagiaires sur base de l’article 33, §1er, alinéa 2, du décret 
du 02.02.2007 fixant le statut des directeurs 
 
 
En vertu des dispositions fixées à l’article 33, §1er, alinéa 3, du décret du 02 février 2007, sauf disposition contraire, le membre du personnel 
admis au stage est assimilé à un membre du personnel nommé ou engagé à titre définitif dans la fonction de directeur. 
 
Il en résulte que tous les congés, absences et disponibilités accordés aux titulaires d’une fonction de promotion de directeur à titre définitif sont 
également accessibles aux stagiaires, sauf disposition restrictive qui les en excluraient explicitement (à l’exemple des congés pour missions et 
disponibilités pour missions spéciales fixés par le décret du 24 juin 1996 portant réglementation des missions, des congés pour mission et les 
mises en disponibilité pour mission spéciale dans l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française). 
 
Cette assimilation ne peut s’entendre que dans la mesure où elle n’est pas contradictoire avec le respect des autres dispositions reprises en 
matière statutaires pour le directeur stagiaire (notamment en matière de déclaration de vacance d’emploi). 
 
 
Intitulé du congé, de l’absence, de la disponibilité 
 

Directeur 
Définitif 

 

Directeur 
stagiaire 

Directeur 
temporaire 

CONGES DE VACANCES ANNUELLES 
 

OUI OUI OUI 

CONGES DE CIRCONSTANCES ET DE CONVENANCE PERSONNELLE 
Congés exceptionnels 
 

OUI OUI OUI 

CONGES DE CIRCONSTANCES ET DE CONVENANCE PERSONNELLE 
Congés exceptionnels pour cas de force majeure 
 

OUI OUI OUI 

CONGES DE CIRCONSTANCES ET DE CONVENANCE PERSONNELLE 
Congé pour don d’organes ou de tissus 
 

OUI OUI OUI 
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CONGES DE CIRCONSTANCES ET DE CONVENANCE PERSONNELLE 
Congé pour don de moelle osseuse 
 

OUI OUI OUI 

CONGES DE CIRCONSTANCES ET DE CONVENANCE PERSONNELLE  
Congés pour motifs impérieux d’ordre familial 
 

OUI OUI OUI 

CONGES DE CIRCONSTANCES ET DE CONVENANCE PERSONNELLE 
Congé pour accomplir un stage dans un autre emploi de l’Etat, d’une Communauté, d’une 
Région, des provinces, des communes, d’un établissement public assimilé ou d’un 
établissement d’enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française 
 

OUI NON NON 

CONGES DE CIRCONSTANCES ET DE CONVENANCE PERSONNELLE 
Congé pour présenter sa candidature aux élections législatives ou provinciales 
 

OUI OUI NON 

CONGES DE CIRCONSTANCES ET DE CONVENANCE PERSONNELLE 
Congés de « protection civile » 
 

OUI OUI NON 

CONGES DE CIRCONSTANCES ET DE CONVENANCE PERSONNELLE 
Congé pour suivre des cours, se préparer à passer des examens et subir des examens 
 

OUI OUI NON 

CONGES DE CIRCONSTANCES ET DE CONVENANCE PERSONNELLE  
Congé de promotion sociale en vue de permettre au membre du personnel de suivre des 
cours de formation intellectuelle, morale et sociale 
 
(pm vu les conditions d’octroi, notamment en terme d’âge) 
 

OUI OUI NON 
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CONGE D’ACCUEIL EN VUE DE L’ADOPTION OU DE LA TUTELLE OFFICIEUSE 
 

OUI OUI OUI 

CONGE POUR EXERCER PROVISOIREMENT UNE AUTRE FONCTION DANS 
L’ENSEIGNEMENT (AUTRE QUE L’ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE) OU DANS 
LES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX 
 
Exercice d’une fonction de sélection  
 

NON 
 

(ACCESSIBLE SEULEMENT DEPUIS UNE 
FONCTION DE RECRUTEMENT) 

 

CONGE POUR EXERCER PROVISOIREMENT UNE AUTRE FONCTION DANS 
L’ENSEIGNEMENT (AUTRE QUE L’ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE) OU DANS 
LES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX 
 
Exercice d’une fonction de promotion 
 
 

NON 
 

(ACCESSIBLE SEULEMENT DEPUIS UNE 
FONCTION DE RECRUTEMENT OU DE 

SELECTION) 

CONGE POUR EXERCER PROVISOIREMENT UNE AUTRE FONCTION DANS 
L’ENSEIGNEMENT (AUTRE QUE L’ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE) OU DANS 
LES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX 
 
Exercice d’une fonction également ou mieux rémunérée 
(A TEMPS PLEIN UNIQUEMENT) 
 

OUI OUI NON 

CONGE POUR EXERCER PROVISOIREMENT UNE AUTRE FONCTION DANS 
L’ENSEIGNEMENT (AUTRE QUE L’ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE) OU DANS 
LES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX. 
 
Exercice d’une fonction moins bien rémunérée 
(A TEMPS PLEIN UNIQUEMENT) 
 

OUI OUI NON 
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CONGE POUR EXERCER PROVISOIREMENT UNE AUTRE FONCTION DANS 
L’ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE. 
Exercice d’une fonction reprise dans l’arrêté royal du 31 octobre 1953 
(A TEMPS PLEIN UNIQUEMENT) 
 

OUI OUI NON 

CONGE POUR EXERCER PROVISOIREMENT UNE AUTRE FONCTION DANS 
L’ENSEIGNEMENT ET LES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX DE LA 
COMMUNAUTE GERMANOPHONE 
(A TEMPS PLEIN) 
 

OUI OUI NON 

CONGE POUR PRESTATIONS REDUITES EN CAS DE MALADIE OU D’INFIRMITE 
 

NON 
(FONCTION INSECABLE) 

 
CONGES POUR PRESTATIONS REDUITES BENEFICIANT AUX MEMBRES DU 
PERSONNEL EN DISPONIBILITE POUR CAUSE DE MALADIE OU D’INFIRMITE A 
DES FINS THERAPEUTIQUES 
 

NON 
(ACCESSIBLE SEULEMENT AUX 
FONCTIONS DE RERUTEMENT) 

 
CONGES POUR PRESTATIONS REDUITES JUSTIFIEES PAR DES RAISONS 
SOCIALES OU FAMILIALES 
 

NON 
(FONCTION INSECABLE) 

 
CONGES POUR ACCOMPLIR CERTAINES PRESTATIONS MILITAIRES EN TEMPS 
DE PAIX 
 

OUI OUI NON 

CONGE POUR ACTIVITE SYNDICALE 
 

OUI OUI OUI 

CONGES POUR PRESTATIONS REDUITES JUSTIFIEES PAR DES RAISONS DE 
CONVENANCE PERSONNELLE 
 

NON 
(FONCTION INSECABLE) 
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CONGES POUR L’EXERCICE D’UN MANDAT AUPRES DES SERVICES PUBLICS 
DE L’ETAT FEDERAL, D’UNE REGION OU D’UNE COMMUNAUTE ET DES 
ORGANISMES D’INTERET PUBLIC QUI EN DEPENDENT 
 
(UNIQUEMENT A TEMPS PLEIN) 
 

OUI OUI NON 

CONGE POLITIQUE 
Congé pour l’exercice d’un mandat politique de bourgmestre, d’échevin, de conseiller 
communal, de président du conseil de l’aide sociale, de membre du conseil de l’aide sociale, 
de conseiller provincial ou de membre de la députation permanente d’un conseil provincial 
CONGE POLITIQUE D'OFFICE: 
 

OUI OUI NON 

CONGE POLITIQUE 
Congé pour l’exercice d’un mandat politique de bourgmestre, d’échevin, de conseiller 
communal, de président du conseil de l’aide sociale, de membre du conseil de l’aide sociale, 
de conseiller provincial ou de membre de la députation permanente d’un conseil provincial 
CONGE POLITIQUE FACULTATIF: 
 

NON 
(FONCTION INSECABLE) 

CONGE POLITIQUE 
Congé pour l’exercice d’un mandat politique de membre du Conseil ou du Gouvernement 
de la Communauté française 
 

OUI 
(A TEMPS PLEIN) 

CONGE POLITIQUE 
Congé pour l’exercice d’un mandat politique de membre d’une assemblée législative ou 
d’un gouvernement autres que le conseil ou le gouvernement de la communauté française 
 

OUI 
(A TEMPS PLEIN) 

CONGE DE MATERNITE ET MESURES DE PROTECTION DE LA MATERNITE 
Congé de maternité 
 

OUI OUI OUI 
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CONGE DE MATERNITE ET MESURES DE PROTECTION DE LA MATERNITE 
Congé de paternité 
 

OUI OUI OUI 

CONGE DE MATERNITE ET MESURES DE PROTECTION DE LA MATERNITE  
Mesures d’écartement des femmes enceintes ou allaitantes  
 

OUI OUI OUI 

CONGE DE MATERNITE ET MESURES DE PROTECTION DE LA MATERNITE 
Pauses d’allaitement 
 

OUI OUI OUI 

CONGE PROPHYLACTIQUE 
 

OUI OUI OUI 

CONGE POUR PRESTATIONS REDUITES JUSTIFIEES PAR DES RAISONS DE 
CONVENANCE PERSONNELLE 
Accordé au membre du personnel qui a au moins 2 enfants à charge qui n’ont pas dépassé 
l’âge de 14 ans 
 

NON 
(FONCTION INSECABLE) 

 

CONGE POUR PRESTATIONS REDUITES JUSTIFIEES PAR DES RAISONS DE 
CONVENANCE PERSONNELLE 
Accordé au membre du personnel âgé de 50 ans 
 

NON 
(FONCTION INSECABLE) 

 

CONGE POUR INTERRUPTION DE CARRIERE 
Congé pour interruption complète de la carrière professionnelle 
 
(A TEMPS PLEIN) 
 

OUI OUI NON 

CONGE POUR INTERRUPTION DE CARRIERE 
Congé pour interruption partielle (à mi-temps, quart-temps, cinquième-temps) de la carrière 
professionnelle 
 

NON 
(FONCTION INSECABLE) 
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CONGE POUR INTERRUPTION DE CARRIERE 
Congé pour interruption complète ou partielle de la carrière professionnelle 
 

   

CONGE POUR INTERRUPTION DE CARRIERE 
Congé pour interruption complète ou partielle  de la carrière professionnelle pour donner 
des soins palliatifs 
 
(AVEC REGLES DE REMPLACEMENT SPECIFIQUES) 
 
 

OUI OUI OUI 

CONGE POUR INTERRUPTION DE CARRIERE 
Congé pour interruption complète ou partielle  de la carrière professionnelle pour assister un 
membre du ménage ou de la famille gravement malade ou lui octroyer des soins  
 
(AVEC REGLES DE REMPLACEMENT SPECIFIQUES) 
 

OUI OUI OUI 

CONGE PARENTAL 
 
(A NE PAS CONFONDRE AVEC LE CONGE POUR I.C. DE LA CARRIERE 
PROFESSIONNELLE LORS DE LA NAISSANCE OU DE L’ADOPTION D’UN 
ENFANT, DANS LE CADRE DU CONGE PARENTAL)  
 

OUI OUI NON 

CONGE POUR ACTIVITES SPORTIVES 
 

NON 
 

CONGE POUR MISSION 
 
(UNIQUEMENT A TEMPS PLEIN) 
 
 

OUI NON NON 
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CONGE DE MALADIE 
 

OUI OUI OUI 

CONGÉ DE MALADIE DANS LE CADRE D’UN ACCIDENT HORS SERVICE 
 

OUI OUI OUI 

INCAPACITE DE TRAVAIL SUITE A UN ACCIDENT DE TRAVAIL OU A UN 
ACCIDENT SURVENU SUR LE CHEMIN DU TRAVAIL 
 

OUI OUI OUI 

CONGE POUR PRESTATIONS REDUITES EN CAS D’ACCIDENT DU TRAVAIL OU 
D’ACCIDENT SURVENU SUR LE CHEMIN DU TRAVAIL 
« Mi-temps médical pour accident du travail » 
 
(AVEC REGLES DE REMPLACEMENT SPECIFIQUES) 
 

OUI OUI OUI 

INCAPACITE DE TRAVAIL SUITE A UNE MALADIE PROFESSIONNELLE 
CONGE POUR PRESTATIONS REDUITES EN CAS DE MALADIE 
PROFESSIONNELLE  OU « MI-TEMPS MEDICAL SUITE A UNE MALADIE 
PROFESSIONNELLE » 
 
(AVEC REGLES DE REMPLACEMENT SPECIFIQUES) 
 

OUI OUI OUI 

DISPONIBILITE POUR CONVENANCE PERSONNELLE 
 

OUI OUI 
(limitée à 2 ans)

NON 

DISPONIBILITE POUR CONVENANCE PERSONNELLE PRECEDANT LA PENSION 
DE RETRAITE A PARTIR DE 55 ANS 
TYPE I. 55 ANS atteint au plus tard le 31 décembre 2011 - 20 ANS DE SERVICES (ancien 
régime) 
 

OUI NON NON 

DISPONIBILITE POUR CONVENANCE PERSONNELLE PRECEDANT LA PENSION 
DE RETRAITE 
TYPE II. 55 ANS  atteint au plus tard le 31décembre 2011  –  Disponibilité par défaut 
d’emploi (ancien régime) 

OUI NON NON 



 9

 
DISPONIBILITE POUR CONVENANCE PERSONNELLE PRECEDANT LA PENSION 
DE RETRAITE 
TYPE III. 55 ANS atteint au plus tard le 31 décembre 2011 – Remplacement par un 
membre du personnel en disponibilité par défaut d’emploi (ancien régime)  
 

OUI NON NON 

DISPONIBILITE POUR CONVENANCE PERSONNELLE PRECEDANT LA PENSION 
DE RETRAITE 
Type IV. 55 ans atteint au plus tard le 31 décembre 2011 - Disponibilité à temps partiel 
(ancien régime) 
 

NON 
(FONCTION INSECABLE) 

DISPONIBILITE POUR CONVENANCE PERSONNELLE PRECEDANT LA PENSION 
DE RETRAITE A PARTIR DE 55 ANS 
TYPE I. 55 ANS atteint à partir du 1er janvier 2012 - 58 ans-  20 ANS DE SERVICES 
(nouveau  régime) 
 

OUI NON NON 

DISPONIBILITE POUR CONVENANCE PERSONNELLE PRECEDANT LA PENSION 
DE RETRAITE 
TYPE II. 55 ANS  atteint à partir du 1er janvier 2012  –  Disponibilité par défaut d’emploi 
(nouveau régime) 
 
 

OUI NON NON 

DISPONIBILITE POUR CONVENANCE PERSONNELLE PRECEDANT LA PENSION 
DE RETRAITE 
Type IV. 55 ans à partir du 1er janvier 2012 - Disponibilité à temps partiel 
(Nouveau régime) 
 

NON 
(FONCTION INSECABLE) 

DISPONIBILITE POUR MISSION SPECIALE 
 
(A TEMPS PLEIN UNIQUEMENT) 
 

OUI NON NON 
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DISPONIBILITE POUR MALADIE 
 

OUI OUI NON 

DISPONIBILITE PAR RETRAIT D’EMPLOI DANS L’INTERET DU SERVICE ET 
DANS L’INTERET DE L’ENSEIGNEMENT 
 

OUI OUI NON 

ABSENCE DE LONGUE DUREE JUSTIFIEE PAR DES RAISONS FAMILIALES 
 

OUI OUI NON 

ABSENCE POUR L’ACCOMPLISSEMENT D’OBLIGATIONS CIVILES IMPOSEES 
PAR LE LEGISLATEUR 
 

OUI OUI OUI 

 



 

Annexe 7 
 

1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 
 
3. Titre(s) de capacité et échelles de traitement 
 

 
 Préfet des études ou directeur.  

 
a) Fonction de recrutement, de 

sélection, ou de promotion de la 
catégorie du personnel directeur 
et enseignant dans 
l’enseignement secondaire du 
degré inférieur, du degré 
supérieur ou de l’un et l’autre 
degrés respectivement dans 
l’enseignement de plein exercice 
ou en alternance (*) ou de 
promotion sociale, ou dans 
l’enseignement supérieur de 
promotion sociale pour ce qui 
concerne l’enseignement de 
promotion sociale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
a)  Soit un des titres suivants :  
     -  AESS ……………………………………………  511  
     - titre du niveau supérieur du 3ème degré, 
complété par un titre pédagogique ………………...511 
     - AESI et avoir exercé, pendant 900 jours au 
moins calculés conformément à l’article 34 du décret 
du 6 juin 1994 précité ou à l’article 29bis du 1er 
février 1993 précité, la fonction de sous-directeur de 
l’enseignement secondaire inférieur, de proviseur ou 
sous-directeur, ou de directeur de l’enseignement 
secondaire inférieur, dans l’enseignement organisé 
par le pouvoir organisateur ……………………….. 379 
ou 511 (*) 
 
pour autant que les titres précités soient titre 
requis ou titre suffisant du groupe A pour une 
des fonctions visées au point a) de la colonne 2.  
 
Soit un titre du niveau supérieur du 2ème degré, ou 
un diplôme d’école ou de cours techniques supérieurs 
du 1er degré ou un diplôme d’enseignement 
artistique supérieur du 1er degré, complété chacun 
par un titre pédagogique, et avoir exercé, pendant 
900 jours au moins calculés conformément à l’article 
34 du décret du 6 juin 1994 précité ou à l’article 
29bis du 1er février 1993 précité, la fonction de sous-
directeur de l’enseignement secondaire inférieur, de 
proviseur ou sous-directeur, ou de directeur de 
l’enseignement secondaire inférieur dans 



 

Annexe 7 
 

1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 
 
3. Titre(s) de capacité et échelles de traitement 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
b) Pour l’enseignement de plein 
exercice ou en alternance (*), soit une 
fonction de recrutement, de sélection, 
ou de promotion de la catégorie du 
personnel directeur et enseignant 
dans l’enseignement de promotion 
sociale, soit une fonction de rang 1 ou 
de rang 2 dans une Haute Ecole, à 
condition d’avoir répondu, dans le 
cadre de sa carrière dans 
l’enseignement secondaire de plein 
exercice ou en alternance (*) , à 
l’ensemble des conditions d’accès au 
stage pour la fonction de préfet des 
études ou directeur. 
 
    
c) Pour l’enseignement de promotion 
sociale, soit une fonction de 

l’enseignement organisé par le pouvoir organisateur    
………………………………………………………….379  
(*) à partir du 1 janvier 2009, le 511 si le MDP 
peut bénéficier du 501 pour l’une des fonctions 
de recrutement donnant accès à la fonction de 
promotion visée. 
  
 
 
 
  b) un titre requis ou un titre suffisant du groupe A     

pour une des fonctions visées à la colonne 2, 
point a)   511 ou 379, cfr a) ci-dessus 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 c)  un titre requis ou un titre suffisant du groupe A  

pour une des fonctions visées à la colonne 2, 
point a) 511 ou 379, cfr a) ci-dessus 

                                                                                    



 

Annexe 7 
 

1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 
 
3. Titre(s) de capacité et échelles de traitement 
 

recrutement, de sélection, ou de 
promotion de la catégorie du 
personnel directeur et enseignant 
dans l’enseignement secondaire de 
plein exercice ou en alternance (*), 
soit une fonction de rang 1 ou de rang 
2 dans une Haute Ecole, à condition 
d’avoir répondu, dans le cadre de sa 
carrière dans l’enseignement de 
promotion sociale, à l’ensemble des 
conditions d’accès au stage pour la 
fonction de préfet des études ou 
directeur.  
  

 

 
(*) à partir du 07/03/2011 
 



 
 
 
 
 
Annexe 8 
 
 

1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 

 
3. Titre(s) de capacité et échelles de 
traitement 
 

 
  Directeur de l’enseignement  
secondaire Artistique à horaire 
réduit. 

 

 
 Fonction de recrutement ou de 
sélection du personnel directeur et 
enseignant dans l’enseignement 
secondaire artistique à horaire 
réduit(*) 

 
  Un des titres requis pour une des fonctions visées  

à la colonne 2 ……………………………………  407  
 
 
 
                                                                                           
 

 
 
(*) à partir du 07/03/2011 
 



 

 

Annexe 9 
 

1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 

 
3. Titre(s) de capacité et échelles de 
traitement 
 

 
 Directeur de l’enseignement  
secondaire inférieur. 

 

 
 a)  Fonction de recrutement, de 

sélection, ou de promotion de la 
catégorie du personnel directeur 
et enseignant dans 
l’enseignement secondaire du 
degré inférieur. 

  
  
  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 a)  Un des titres suivants :  
      - AESI  
      - AESS 
      - titre du niveau supérieur du 1er degré au 
moins, complété par un titre pédagogique, 
 
      Si titre = 1er degré  …………………………367 

ou 506 (*) 
      Si titre = 2ème degré ………………………..367 

ou 506 (*) 
      Si titre = 3ème degré ………………………..506 

(**)  
 
pour autant que les titres précités soient  
un titre requis ou un titre suffisant du 
groupe A pour une des fonctions visées à la 
colonne 2………………………………………..… :  
   
A partir du 1 janvier 2009 : échelle 367 ou 
506. 
(*)L’échelle 506 est à appliquer à partir du 
01/01/2009 si le MDP remplit à cette date les 
conditions pour bénéficier du 501 pour l’exercice 
d’une des fonctions de recrutement donnant accès 
à la fonction de promotion visée. 
 L’échelle 506 est à appliquer à partir du 
01/09/2007 si le MDP remplissait à cette date les 
conditions pour bénéficier du 501 pour l’exercice 



 

 

1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 

 
3. Titre(s) de capacité et échelles de 
traitement 
 

 
 
 
 
 
b)  Fonction de recrutement, de 

sélection, ou de promotion de la 
catégorie du personnel directeur 
et enseignant dans 
l’enseignement secondaire 
spécialisé du degré inférieur. 

d’une des fonctions de recrutement donnant accès 
à la fonction de promotion visée. 
(**) échelle 367 avant le 01/01/09 
 
 
b)  Un des titres suivants : 
      - AESI  
      - AESS;  
      - titre du niveau supérieur du 1er degré au  
moins, complété par un titre pédagogique  
      - depuis le  01/09/2009, diplôme d’instituteur 
primaire  
 
pour autant que les titres précités soient 
un titre requis ou un titre suffisant du 
groupe A pour une des fonctions visées à la 
colonne 2 ……………………………idem point a)  
 

 



Annexe 10 
 

1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 

 
3. Titre(s) de capacité et échelles de  
traitement 

 
 

 
Directeur d’école maternelle. 

 
Instituteur maternel, instituteur 
maternel chargé des cours en 
immersion linguistique, 
instituteur maternel chargé des 
cours en immersion en langue 
des signes 
 

 

 
Diplôme d’instituteur maternel 
 

  Selon le nombre de classes :  
 
Ecole comptant de 1 à 3 classes : ……… 177 
ou 823 (*)                                                            
Ecole comptant de 4 à 6 classes : ……… 178 
ou 823 (*) 

 Ecole comptant de 7 à 9 classes : ………  179 
ou 824 (*) 
 Ecole comptant de 10 classes et plus : … 180 
ou 825 (*) 
 
(*) à partir du 1 janvier 2009, cette échelle 
si le MDP est porteur à cette date d’un 
master (cfr liste) 
 
 

 



Annexe 11 
 

1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 

 
3. Titre(s) de capacité et échelles de 
traitement 
 

 
Directeur d’école primaire.  

 
a) Instituteur primaire, instituteur 
primaire chargé des cours en 
immersion linguistique, instituteur 
primaire chargé des cours en 
immersion en langue des signes 
 

  
 
b) Maître de cours spéciaux (éducation 

physique, seconde langue, morale, 
religion).  

 
a) - Diplôme d’instituteur primaire 
      - AESI              
 
  
 
 
 
 
b)   - Diplôme d’instituteur primaire 
      - AESI 
 
pour autant que les titres précités soient 
titre requis ou titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions visées à la colonne 
2.  
 
Selon le nombre de classes :   
 
Ecole comptant de 1 à 3 classes :  ……… 177 ou 
823 (*)                                                                      
Ecole comptant de 4 à 6 classes : ………  178 ou 
823 (*) 
 
 



1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 

 
3. Titre(s) de capacité et échelles de 
traitement 
 
 
 
 
 Ecole comptant de 7 à 9 classes : ………  179 ou 
824 (*) 
 Ecole comptant de 10 classes et plus : … 180 ou 
825 (*) 
 
( *) à partir du 1 janvier 2009, cette échelle 
si le MDP remplit les conditions pour bénéficier 
du 501 pour l’exercice d’une des fonctions de 
recrutement donnant accès à la fonction de 
promotion visée 

 



Annexe 12 
 

1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 

 
3. Titre(s) de capacité et échelles de 
traitement 
 

 
Directeur d’école fondamentale.  

 
 a)  Instituteur maternel, instituteur 
maternel chargé des cours en 
immersion linguistique, instituteur 
primaire, instituteur primaire chargé 
des cours en immersion linguistique,  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
b) Maître de cours spéciaux 

(éducation physique, seconde 
langue, morale, religion). 
 
 

 
 a) - Diplôme d’instituteur maternel 
     - Diplôme d’instituteur primaire 
     - AESI (*) 
pour autant que les titres précités soient 
titre requis ou titre suffisant du groupe A 
pour une des fonctions visées à la colonne 2 
 
Selon le nombre de classes :   
 
Ecole comptant de 1 à 3 classes : ………  177 ou 
823 (*)                                                                       
Ecole comptant de 4 à 6 classes : ………  178 ou 
823 (*) 
 Ecole comptant de 7 à 9 classes : ………  179 ou 
824 (*) 
 Ecole comptant de 10 classes et plus : … 180 ou 
825 (*) 
 
(*) à partir du 1 janvier 2009, cette échelle si 
le MDP remplit les conditions pour bénéficier du 
501 pour l’exercice d’une des fonctions de 
recrutement donnant accès à la fonction de 
promotion visée 
 
 
 b) - Diplôme d’instituteur primaire 
     - Diplôme d’instituteur maternel 
     - AESI 
pour autant que les titres précités soient 
titre requis ou titre suffisant du groupe A 



1. Fonction de promotion. 2. Fonction(s) exercée(s) 

 
3. Titre(s) de capacité et échelles de 
traitement 
 
pour une des fonctions visées à la colonne 2 
 
 
Selon le nombre de classes :   
 
Ecole comptant de 1 à 3 classes : ………  177 ou 
823 (*)                                                                       
Ecole comptant de 4 à 6 classes : ………  178 ou 
823 (*) 
 Ecole comptant de 7 à 9 classes : ………  179 ou 
824 (*) 
 Ecole comptant de 10 classes et plus : … 172 ou 
825 (*) 
 
(*) à partir du 1 janvier 2009, cette échelle si 
le MDP remplit les conditions pour bénéficier du 
501 pour l’exercice d’une des fonctions de 
recrutement donnant accès à la fonction de 
promotion visée 
 
 
 

 
(*) à partir du 07/03/2011 
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